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Conseil des droits de l’homme 
Vingt-quatrième session 
Point 5 de l’ordre du jour  
Organismes et mécanismes de protection des droits de l’homme 

  Afrique du Sud*, Algérie*, Bélarus*, Chine*, Cuba*, Égypte*, Éthiopie, Fédération 
de Russie*, Inde, Pakistan, Venezuela (République bolivarienne du): amendement 
au projet de résolution A/HRC/24/L.17 

  24/… 
Coopération avec l’Organisation des Nations Unies, ses représentants 
et ses mécanismes dans le domaine des droits de l’homme 

Le paragraphe 11 doit se lire comme suit: 

11. Encourage l’ensemble des parties prenantes, c’est-à-dire les organisations 
internationales et régionales, les États Membres, les institutions nationales de défense des 
droits de l’homme, la société civile et les milieux universitaires, à contribuer à l’examen 
futur de cette question par le Conseil des droits de l’homme; 

    

  

 * États non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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